Royaume Du Maroc

Ministère de l’Industrie, du Commerce

Et de la Mise à Niveau de l’Economie

Chambre de Commerce, d’Industrie & de Services

De la Wilaya de Tanger

Tanger, le : 24 Septembre 2007
Réf. : /HM/HRK/07.


Projet d’appui au Centre Régional d’Investissement
 de la Région Tanger-Tétouan



Le lundi 24 Septembre 2007 à 10 heures (24/09/07 à 10h), il sera procédé, dans le siège de la Chambre de Commerce, d’Industrie & de Services de la Wilaya de Tanger sis Angle Ibn Taîmia & Hariri, quartier administratif, Tanger, à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres ouvert concernant l’établissement d’un réseau régional pour le Centre Régional d’Investissement de la région Tanger-Tétouan, il a été établi en vertu des dispositions de l’article 22 du décret n°2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 décembre 1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certains dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. Le dossier d’appel d’offre est à retirer au siège de la CCIS de Tanger département des relations internationales.

Le contenu ainsi que la présentation des dossiers de concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 29 et 30 décret  n° 2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 décembre 1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certains dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 26 du décret n°2 98-482 précités.

L’article d’engagement et le bordereau des prix et détail estimatif. Comme il est dit au paragraphe 1-a et b de l’article 29 précitée.
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Le lundi 24 Septembre 2007 à 10 heures (24/09/07 à 10h), il sera procédé, dans le siège de la Chambre de Commerce, d’Industrie & de Services de la Wilaya de Tanger sis Angle Ibn Taîmia & Hariri, quartier administratif, Tanger, à l’ouverture des plis relatifs à l’appel d’offres ouvert concernant la Conception et la Réalisation des Outils de Communication pour le Centre Régional d’Investissement de la région de Tanger-Tétouan, il a été établi en vertu des dispositions de l’article 22 du décret n°2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 décembre 1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certains dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. Le dossier d’appel d’offre est à retirer au siège de la CCIS de Tanger département des relations internationales.

Le contenu ainsi que la présentation des dossiers de concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 29 et 30 décret  n° 2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 décembre 1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certains dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 26 du décret n°2 98-482 précités.

L’article d’engagement et le bordereau des prix et détail estimatif. Comme il est dit au paragraphe 1-a et b de l’article 29 précitée.
